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I. APERÇU GÉNÉRAL – COMMISSION CANADIENNE DE SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE 

La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) réglemente l'énergie et les substances 
nucléaires au Canada. Dans le cadre de son processus d’autorisation, d’accréditation et d’homologation, 
la CCSN veille à ce que les activités nucléaires soient menées en toute sûreté afin de protéger les 
personnes, leur santé et l’environnement. La CCSN s’efforce également de veiller à ce que les 
Canadiens et les entreprises canadiennes respectent les engagements internationaux du Canada à 
l’égard de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. 
 
La CCSN a été créée en 2000 en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN), 
qui énonce son mandat, ses responsabilités et ses pouvoirs. Conformément aux pouvoirs que lui 
confèrent la LSRN et la réglementation connexe, la CCSN réglemente : 
 
 les centrales nucléaires;  
 les mines d’uranium et usines de concentration d’uranium;  
 les installations de traitement de l'uranium et de fabrication de combustible;  
 les établissements de recherche et d'essais nucléaires et les installations de réacteurs non 

producteurs de puissance;  
 les installations de traitement des substances nucléaires;  
 les déchets radioactifs et les installations de gestion des déchets;  
 les hôpitaux et les centres de traitement du cancer;  
 le déclassement des usines d'eau lourde;  
 l'utilisation des substances nucléaires et des appareils à rayonnement; 
 l'emballage et le transport des substances nucléaires; ainsi que 
 l'importation et l'exportation des substances et de l'équipement nucléaires. 

 
La CCSN applique également la Loi sur la responsabilité nucléaire et, à titre d'autorité responsable aux 
termes de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale, veille à la réalisation des évaluations 
environnementales (EE) des projets nucléaires conformément aux exigences prévues par cette dernière. 
 
Structure organisationnelle 
 
La CCSN est un tribunal administratif quasi judiciaire indépendant et un organisme de réglementation 
fédéral. En tant qu’établissement public figurant à l'annexe II de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, elle rend des comptes au Parlement par l'entremise du ministre des Ressources naturelles.  
 
Le tribunal de la CCSN compte jusqu'à sept membres permanents nommés par le gouverneur en 
conseil et est soutenu par un effectif de plus de 800 personnes. Le président de la CCSN est un 
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membre permanent à temps plein, et les autres membres peuvent détenir un poste à temps plein ou à 
temps partiel. Au besoin, le gouverneur en conseil peut également nommer des membres temporaires. 
 
La CCSN est dirigée par un président chef de la direction (voir la figure 1) et compte 12 bureaux, soit 
deux bureaux au siège social à Ottawa, quatre bureaux régionaux, un bureau dans chacune des cinq 
centrales nucléaires canadiennes et un dans les Laboratoires de Chalk River de la société Énergie 
atomique du Canada Limitée. 
 
Figure 1 : Organigramme de la CCSN 
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II. DONNÉES QUANTITATIVES 

Représentativité de l'effectif 
 
L’effectif de la CCSN a connu une forte période de croissance au cours des dernières années. En effet, 
il a crû de 15,1 % en 2007-2008 et de 16,7 % en 2008-2009. Le Rapport annuel sur l'équité en matière 
d'emploi de 2007-2008, qui était fondé sur les données du Recensement de 2001, a démontré que 
l’effectif de la CCSN a dépassé la disponibilité au sein de la population active dans trois des quatre 
groupes désignés. En 2008-2009, la représentation des femmes et des membres des minorités visibles 
à la CCSN a augmenté, alors que celle des Autochtones et des personnes handicapées est demeurée 
stable. Cependant, l’utilisation de nouvelles données du Recensement de 2006 sur la disponibilité de la 
population apte au travail (DPAT), avec une représentation plus élevée dans les quatre groupes 
désignés, s’est traduite par des écarts dans la représentation des quatre groupes désignés à la CCSN 
en 2008-2009 : 
 
 les femmes sont représentées dans une proportion de 93,8 % de la DPAT (45,4 % par rapport à 

une DPAT de 48,4 %); 
 les Autochtones sont représentés dans une proportion de 79 % de la DPAT (1,3 % par rapport à 

une DPAT de 1,7 %); 
 les membres des minorités visibles sont représentés dans une proportion de 85,8 % de la DPAT 

(14,2 % par rapport à une DPAT de 16,5 %); 
 les personnes handicapées sont représentées dans une proportion de 39,7 % de la DPAT 

(1,6 % par rapport à une DPAT de 4 %). 
 
Le tableau A fournit une comparaison entre la représentation des quatre groupes désignés en 2007-
2008 et en 2008-2009 par rapport à la DPAT. 
 
Tableau A : Comparaison entre la représentation des employés et la DPAT en 2007-2008 et en 
2008-2009 
 
 Représentation des 

groupes désignés  
 au 31 mars 2008 

(% de l’effectif 
total) 

DPAT du 
Recensement de 

2001  

(%) 

Représentation des 
groupes désignés 
au 31 mars 2009  

(% de l’effectif 
total) 

DPAT du 
Recensement de 

2006  

(%) 

Femmes 42,5 40,5 45,4 48,4 
Autochtones 1,3 1,2 1,3 1,7 
Membres des 
minorités visibles 13,9 11,7 14,2 16,5 

Personnes 
handicapées 1,7 3,9 1,6 4,0 
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Représentation des groupes désignés par catégorie professionnelle de l'équité en matière 
d'emploi 
 
Les employés de la CCSN sont représentés dans six des quatorze catégories professionnelles de 
l'équité en matière d'emploi (CPÉME).  
Ces six groupes sont les suivants :  

 cadres supérieurs;  
 cadres intermédiaires et autres gestionnaires; 
 professionnels; 
 semi-professionnels et techniciens; 
 personnel administratif et du personnel de bureau principal; 
 personnel de bureau. 

 
La CPÉME la plus représentée à la CCSN est celle des professionnels. 
 
Voici les faits saillants des données sur la représentation des quatre groupes désignés au 31 mars 2009 
pour les employés nommés pour une période indéterminée et ceux nommés pour une période 
déterminée d'au moins trois mois :  
 
Femmes (voir le tableau 4) 

 En 2008-2009, les femmes forment 45,4 % de l’effectif de la CCSN, comparativement à 42,5 % 
en 2007-2008.  

 La représentation des femmes à la CCSN dépasse la DPA dans trois CPÉME (Personnel 
semi-professionnel et technique (105,6 % de la DPA), Personnel administratif et de bureau 
principal (115,9 % de la DPA) et Personnel de bureau (105,9 % de la DPA)).  

 La représentation des femmes est inférieure à la DPA dans les groupes de gestion et de 
professionnels des CPÉME (Cadres supérieurs (47,4 % de la DPA), Cadres intermédiaires et 
autres gestionnaires (64,3 % de la DPA) et Professionnels (83,4 % de la DPA)). 

 

Autochtones (voir le tableau 5) 

 En 2008-2009, la représentation des Autochtones demeure inchangée comparativement à 
2007-2008 et s’établit à 1,3 % de l’effectif de la CCSN.  

 Les Autochtones sont pleinement représentés dans les CPÉME Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires, et leur nombre dépasse grandement la DPA dans la CPÉME Personnel 
semi-professionnel et technique (283,8 % de la DPA).  

 Ils sont sous-représentés dans les CPÉME Professionnels (79,3 % de la DPA) et Personnel 
administratif et de bureau principal (87,7 % de la DPA).  

 Ils ne sont pas représentés dans les CPÉME Cadres supérieurs et Personnel de bureau. 
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Personnes handicapées (voir le Tableau 6) 

 La représentation des personnes handicapées est passée de 1,7 % en 2007-2008 à 1,6 % en 
2008-2009.  

 La proportion de personnes handicapées dépasse la DPA dans la CPÉME Personnel 
administratif et de bureau principal (250,6 % de la DPA).  

 Les personnes handicapées sont grandement sous-représentées dans la CPÉME 
Professionnels (38,2 % de la DPA).  

 Elles ne sont pas représentées dans quatre CPÉME (Cadres supérieurs, Cadres intermédiaires 
et autres gestionnaires, Personnel semi-professionnel et technique et Personnel de bureau). 

 

Minorités visibles (Tableau 7) 

 Les minorités visibles sont pleinement représentées dans le groupe Professionnels.  

 Leur proportion dépasse la DPA dans la CPÉME Cadres supérieurs (125,5 %).  

 Les minorités visibles sont grandement sous-représentées dans les quatre autres CPÉME 
(Cadres intermédiaires et autres gestionnaires (64,1 % de la DPA), Personnel 
semi-professionnel et technique (57,5 % de la DPA), Personnel administratif et de bureau 
principal (28,1 % de la DPA) et Personnel de bureau (44,6 % de la DPA). 

 
Même si la CCSN a pris des mesures spéciales pour attirer des candidats qualifiés des quatre groupes 
désignés de manière à maintenir un effectif représentatif, il faudra redoubler d'efforts au cours des 
prochains exercices pour réduire les écarts existants qui découlent principalement d’une représentation 
accrue des quatre groupes désignés au sein de la population apte au travail.  
 
 
Représentation dans les embauches, les avancements, les cessations d’emploi et les échelles 
salariales en 2008-2009 
 
 La CCSN a embauché 184 nouveaux employés. De ce nombre, seul le taux d’embauche des 

femmes (54,3 %) a été supérieur à la DPAT. Le taux d’embauche pour les trois autres groupes 
désignés était inférieur à la DPAT (se reporter au tableau 8 de l'annexe).  

 Trente-huit employés ont obtenu de l'avancement. Le taux d'avancement des membres des 
minorités visibles a été supérieur à leur taux de représentation au sein de l'organisme. Le taux 
d’avancement des femmes a compté pour la moitié de toutes les promotions à la CCSN. 
Cependant, les Autochtones et les personnes handicapées n’ont pas obtenu d’avancement (se 
reporter au tableau 9 de l'annexe). 

 Soixante-sept employés ont quitté la CCSN. Les taux de cessation d’emploi des femmes, des 
personnes handicapées et des membres des minorités visibles étaient bien inférieurs à leurs 
taux de représentation à la CCSN. Cependant, l’inverse est vrai pour les Autochtones (se 
reporter au tableau 10 de l'annexe).  
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 Pour l’ensemble de la CCSN, environ 54 % des employés gagnent plus de 85 000 $. En ce qui 
concerne les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles, le 
pourcentage d’employés qui gagnent plus de 85 000 $ est plus élevé que pour l’ensemble de la 
CCSN, tandis que pour les femmes, le taux est beaucoup plus faible (30 % vs 54 %) (se 
reporter au tableau 11 de l’annexe). 
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III. APPROCHE DE L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 

La CCSN est d’avis que l'équité en matière d'emploi doit faire partie intégrante des politiques et des 
programmes de gestion des ressources humaines, de même que de la prise de décisions à l'appui de la 
création d'un effectif représentatif et diversifié et du maintien d'un environnement de travail sain.  
 
La CCSN dispose d’un effectif diversifié composé d'employés d'origines culturelles diverses qui ont la 
capacité de communiquer dans différentes langues, ce qui découle des efforts concertés menés au fil 
des ans pour embaucher les meilleurs professionnels et techniciens à l'échelle internationale. La 
direction croit que la Loi sur l'équité en matière d'emploi contribue grandement au fait que la CCSN 
réussit à attirer et à conserver des employés de grand talent qui contribuent à l'augmentation de son 
rendement, à respecter ses engagements internationaux à l'égard de l'utilisation pacifique de l'énergie 
nucléaire, à ouvrir la voie aux consultations avec les communautés autochtones et à sensibiliser tous les 
Canadiens aux questions de réglementation de l'énergie nucléaire.  
 
Les valeurs principales de la CCSN, soit la qualité, l'intégrité, la compétence, le dévouement et le 
respect des autres, favorisent la diversité au sein de l'effectif et l'évolution vers une culture 
organisationnelle efficace renforçant sa capacité à remplir son mandat.  
 
Déclaration volontaire : Inscrivez-vous à la CCSN 
 
Grâce au questionnaire de déclaration volontaire, la CCSN peut établir un portrait exact de la 
composition de son effectif et de la mesure dans laquelle ses ressources humaines sont représentatives 
de la main-d’œuvre. 
 
En 2008-2009, la CCSN a continué à inciter ses nouveaux employés à remplir un questionnaire de 
déclaration volontaire aux fins de l'équité en matière d'emploi. Les employés qui ne l’ont pas fait ont reçu 
une lettre de rappel insistant sur l’importance du questionnaire.  Le taux de réponse a atteint 80 %. Les 
données recueillies grâce à ce questionnaire ont servi à s’assurer que les pratiques de la CCSN en 
matière de ressources humaines tiennent compte de la diversité, favorisent la pleine participation des 
groupes désignés et assurent la dignité et le respect de tous les employés  
 
Un milieu favorable à l'équité en matière d’emploi 
 
En cette période de croissance, la CCSN s’est engagée à attirer et à conserver les meilleurs 
professionnels et techniciens qualifiés à l'échelle internationale, et ce, en s'assurant que tous ses 
employés évoluent dans un environnement juste et équitable. Les programmes et les politiques suivants 
favorisent un tel milieu de travail. 
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Politique sur la prévention et la résolution du harcèlement en milieu de travail 
 
La Politique sur la prévention et la résolution du harcèlement en milieu de travail de la CCSN, qui a été 
révisée en 2008-2009, comprend les pratiques exemplaires d’autres organismes du gouvernement 
canadien et des concepts essentiels de promotion de la prévention et de la résolution des conflits. Des 
séances d'information sur la nouvelle politique auront lieu en 2009-2010, et les questions liées à la 
discrimination des membres des groupes désignés y seront abordées. 
 
Système de gestion informelle des conflits (SGIC) 
 
La CCSN a mis en place un système de gestion informelle des conflits (SGIC) pour permettre une 
approche systématique en matière de prévention, de gestion et de résolution de conflits. Il s'agit d'un 
système qui permet de gérer les conflits à l’aide de solutions autres que celles qui exigent le recours aux 
structures fondées sur les droits, dans le but de constituer un système de gestion des conflits plus 
robuste et offrant de multiples options. 
 
Le SGIC de la CCSN comporte trois principales composantes : 

 
 la prévention des conflits;  
 la résolution autonome des conflits; et 
 la résolution des conflits assistée par un tiers. 

 
Le SGIC a été inauguré en décembre 2008 et des séances d'information ont eu lieu en début de 2009. 
Des cours d'initiation (le cours « SGIC 101 » et un autre sur les compétences en gestion de conflit) ont 
été offerts à l'ensemble du personnel en janvier, en février et en mars 2009. En outre, tous les nouveaux 
employés sont tenus de suivre un cours sur le SGIC. Voici les thèmes abordés dans ces cours : 
 
 la nature et la portée des conflits;  
 la recherche d’avantages réciproques et d'issues satisfaisantes pour toutes les parties; 
 le rôle des hypothèses et des perceptions dans la résolution des conflits; 
 le schéma de prévention et de résolution des conflits en cinq étapes; 
 l'efficacité de la communication dans les situations chargées sur le plan émotif - la formulation et 

la reformulation, le questionnement et l'écoute; 
 les styles de conflits - compréhension des siens et de ceux des autres (modèle de Thomas 

Kilman); et 
 les outils et les techniques qui aident à composer avec les personnes et les comportements 

difficiles. 
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Politique sur les mesures d'adaptation au travail 
 
La Politique sur les mesures d'adaptation au travail appuie l’engagement de la CCSN à s'assurer que 
tous les membres de son personnel sont en mesure d'utiliser leurs compétences et leur expérience de 
manière efficace et efficiente pour contribuer au rendement, à la productivité et à la prestation des 
services de l'organisme. Cet engagement comprend en outre la possibilité de participer, sans subir de 
discrimination, aux activités liées ou non au travail qui sont menées dans le contexte du travail. 
 
Afin de respecter ses obligations légales en tant qu'employeur et sa valeur de « respect des autres », la 
CCSN offre des mesures d’adaptation à l'ensemble de son personnel et des candidats externes pour un 
emploi, à moins que cela ne constitue une contrainte excessive. La CCSN fournit les ressources et 
services spécialisés nécessaires pour répondre aux exigences en matière d’adaptation. 
 
Voici des exemples de mesures d’adaptation : 
 sur demande, rendre accessible toute politique de la CCSN dans des formats particuliers pour 

répondre aux besoins des personnes handicapées, qu'il s'agisse de textes en Braille, en gros 
caractères, sur une disquette ou sur une cassette audio; 

 le cas échéant, répondre aux besoins raisonnables des candidats externes pour un emploi 
(p. ex., laisser plus de temps à un candidat handicapé pour répondre à un examen écrit, ou 
encore faire faire un test sur papier plutôt que par ordinateur à un candidat qui doit prendre des 
pauses fréquentes); et 

 collaborer avec les employés qui ont des besoins particuliers et des spécialistes afin d'obtenir 
l'information nécessaire pour prendre des mesures d’adaptation au travail. 

 
Programme d’aide aux employés 
 
Étant donné que les préoccupations personnelles et professionnelles sont souvent liées, la CCSN met à 
la disposition des employés un Programme d’aide aux employés (PAE) offert par un fournisseur de 
services externe. Dans le cadre du PAE, les employés de la CCSN et les membres de leur famille 
immédiate peuvent travailler directement et confidentiellement avec des conseillers hautement qualifiés 
pour traiter une grande variété de problèmes, comme les conflits en milieu de travail, le harcèlement et 
la communication interculturelle. Le PAE offre également des séances de mieux-être et des conférences 
sur une variété de sujets liés au multiculturalisme, à la prévention de la violence, au respect et à la 
collaboration en milieu de travail. 
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Initiatives 
 
Planification des ressources humaines 
 
La CCSN continue de perfectionner son processus de planification intégrée. En 2008-2009, les 
gestionnaires ont reçu de l'information cruciale sur les ressources humaines sous la forme d’un tableau 
de bord des ressources humaines, qui propose entre autres une comparaison entre le profil 
démographique de l'effectif de la CCSN et celui du marché du travail canadien en général.  
 
Le tableau de bord fournit des données sur les ressources humaines pour aider les gestionnaires à 
élaborer des plans de ressources humaines afin d’atteindre des objectifs fonctionnels et de rendement. 
Grâce à ces données, les gestionnaires ont été en mesure d'effectuer des projections sur les cessations 
d'emploi, le recrutement et l'avancement pour l’ensemble du personnel, et de repérer les écarts dans la 
représentation des groupes désignés aux fins de l'équité en matière d'emploi, ce qui leur a permis 
d’adapter leur planification. 
 
Recrutement 
 
La CCSN a élaboré une stratégie de recrutement qui consiste à être un employeur de choix pour attirer 
et conserver des employés hautement spécialisés, y compris des membres des groupes désignés aux 
fins de l'équité en matière d'emploi. Toutes les offres d’emploi à la CCSN sont affichées sur le site Web 
externe de l'organisme et insistent sur le fait que les Canadiens, les résidents permanents et les 
membres des groupes désignés aux termes de la Loi sur l’équité en matière d’emploi sont encouragés à 
postuler. 
 
En 2008-2009, la CCSN a apporté des améliorations à son site Web en ajoutant des images et en 
modifiant son matériel de marque pour attirer les candidats qualifiés. En outre, elle a continué à utiliser 
Publiservice et emplois.gc.ca au besoin. Ces deux services rejoignent tous les Canadiens. Les 
recruteurs ont assisté à des foires de l'emploi sur les campus universitaires canadiens pour attirer les 
nouveaux diplômés, et ont exploité divers sites Web de recrutement à l'échelle nationale et 
internationale. De plus, au début de 2008, les affiches de recrutement ont été changées et des photos 
de personnes membres des groupes désignés y ont été ajoutées pour illustrer l'engagement de la CCSN 
à l'égard de l'équité en matière d'emploi. Pour conserver une source de candidats qualifiés, des 
répertoires de candidats ont été créés pour combler les divers types et niveaux de postes devenus 
vacants. Il est reconnu que cerner et abolir les obstacles à l'emploi constitue un avantage pour tous les 
employés.  
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Apprentissage et perfectionnement 
 
La CCSN continue à soutenir l'apprentissage et le perfectionnement comme outils de maintien en poste 
du personnel. Les employés sont encouragés à suivre des programmes de perfectionnement personnel 
et professionnel à toutes les étapes de leur carrière.  
 
Plus particulièrement, en 2008-2009, un processus a été mis en œuvre pour donner la chance à chaque 
employé de travailler avec son superviseur en vue d'élaborer et de mettre en place un plan 
d'apprentissage individuel. L'objectif de ce plan est de contribuer à élaborer des stratégies 
d’apprentissage et de cerner les lacunes connexes, tant sur les plans personnel qu’organisationnel, et 
d'encourager les discussions entre les gestionnaires et les employés au sujet du perfectionnement 
professionnel et de la gestion de carrière.  

 
Le programme de formation en gestion de la CCSN, qui est obligatoire tant pour les nouveaux 
gestionnaires que pour ceux déjà en poste, leur est toujours offert. Cette série de cours comprend un 
module sur les ressources humaines qui traite en partie de l'équité en matière d'emploi et qui explique 
les exigences de la Loi sur l'équité en matière d'emploi, y compris le devoir de prendre des mesures 
d’adaptation, le rôle des gestionnaires dans l'implantation des exigences prévues par la Loi et le degré 
de mise en œuvre du plan sur l'équité en matière d'emploi de la CCSN. De l'information sur la gestion 
d'un milieu de travail exempt de problèmes de harcèlement y est également offerte.  
 
Tous les nouveaux employés doivent assister à une séance d’information. Les séances offertes par la 
CCSN fournissent des explications sur l'importance de l'équité en matière d'emploi et de la diversité, et 
donnent de l'information sur la Politique sur les mesures d'adaptation au travail et le programme d’équité 
en matière d'emploi.  
 
Un cours sur les différences culturelles en milieu de travail a été offert aux gestionnaires en mars 2009. 
L'objectif du cours était d'aider les gestionnaires à parfaire leurs compétences en recrutement. Il portait 
notamment sur les raisons de valoriser et de respecter l'inclusion au travail selon la Loi, sur l’étude des 
concepts de stéréotype, de préjugé et de parti pris ainsi que sur la manière d'effectuer une sélection et 
de procéder à des entrevues de façon impartiale. 
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IV. CONSULTATIONS AUPRÈS DES EMPLOYÉS 

Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2008 
 
La CCSN a sollicité l'avis de ses employés en les invitant à répondre au Sondage auprès des 
fonctionnaires fédéraux (SAFF). Le SAFF est un questionnaire mené dans toute la fonction publique et 
fournit un aperçu de la perception qu'ont les employés de l'organisme et des unités pour lesquels ils 
travaillent. Cet outil a permis à la CCSN de comparer ses résultats à ceux de l'ensemble de la fonction 
publique (FP) du Canada. Pour la plupart des points du sondage, les résultats de la CCSN étaient égaux 
ou supérieurs à ceux du reste de la FP (dans 95 % des cas). Le taux de réponse a également été 
supérieur (77 %) à celui du reste de la FP (66 %). Les réponses des employés concernant les mesures 
prises pour prévenir le harcèlement et la discrimination ont été positives. Voici certains des résultats 
importants obtenus et qui orienteront les plans ultérieurs de la CCSN en vue d'améliorer sa culture et 
son milieu de travail en ce qui a trait à l'équité en matière d'emploi : 
 
Population de la CCSN 
 J'ai trouvé que les concours s'étaient déroulés équitablement (67 % pour la CCSN contre 58 % 

pour la FP). 
 Dans mon unité de travail, le processus de sélection des personnes pour pourvoir un poste est 

équitable (73 % pour la CCSN contre 63 % pour la FP). 
 Dans mon unité de travail, chaque personne serait ou est acceptée comme membre à part 

entière de l'équipe, sans égard à la race, à la couleur, au sexe ou à l'incapacité (86 % pour la 
CCSN contre 84 % pour la FP). 

 Dans l'ensemble, mon ministère ou organisme me traite avec respect (76 % pour la CCSN 
contre 72 % pour la FP). 

 
Autochtones 
 La rétroaction des Autochtones était considérablement plus négative que pour l’ensemble des 

employés de la CCSN dans les domaines touchant la supervision, les possibilités de carrière, la 
charge de travail et les langues officielles.  

 
Personnes handicapées 
 La rétroaction des personnes handicapées était considérablement plus négative que pour 

l’ensemble des employés de la CCSN dans les domaines touchant les possibilités de carrière, 
les relations de travail positives et les communications, les recours éprouvés et efficaces, et leur 
inclusion comme membres égaux dans leurs équipes.  

 
Femmes et membres des minorités visibles 
 Il n’y avait pas d’écart statistique important entre les perceptions des femmes et des membres 

des minorités visibles et les perceptions de l’ensemble des employés de la CCSN.  
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Consultations auprès des représentants syndicaux 
 
Les représentants syndicaux et les membres de la direction se rencontrent régulièrement pour discuter 
de questions qui ont trait à l'équité en matière d'emploi. Les représentants syndicaux ont été mis au 
courant des résultats du SAFF et de ceux du Rapport annuel sur l'équité en matière d'emploi de 2007-
2008. Ils seront également consultés pour l’élaboration du Plan d’équité en matière emploi et prochaines 
stratégies en cette matière. 
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V. FUTURES STRATÉGIES  

En 2008–2009, la CCSN a poursuivi ses efforts en vue d’atteindre un effectif représentatif et est 
consciente que des efforts supplémentaires sont nécessaires pour y arriver.  
 
La CCSN reconnaît qu'elle devra redoubler d'efforts pour renouveler les initiatives concernant l'équité en 
matière d'emploi. Plus particulièrement, voici les mesures qu’elle prendra : 
 
 élaborer un nouveau plan d'équité en matière d'emploi qui comprend des objectifs à court et à 

long terme en vue d'atteindre un effectif pleinement représentatif dans les prochaines années; 
 
 mieux intégrer l'équité en matière d'emploi dans la planification des ressources humaines, entre 

autres en élaborant des outils pour déterminer les responsabilités de gestion relatives à la mise 
en œuvre des exigences de la Loi sur l'équité en matière d'emploi et à la surveillance des 
résultats connexes;  

 
 examiner les résultats du SAFF de 2008 en portant une attention particulière aux écarts 

constatés pour des groupes désignés aux fins de l'équité en matière d'emploi et préparer un 
plan d'action pour réduire ces écarts; et 

 
 continuer à faire des efforts pour maintenir le taux élevé de réponse au formulaire de déclaration 

volontaire. 
 
Bien qu’il reste du travail à faire, la CCSN a fait d’importants progrès dans la constitution d’un effectif 
aussi diversifié et talentueux que le public canadien qu’il sert. 
 
La formation d'un milieu de travail diversifié permet à la CCSN de mieux remplir son mandat et 
d'atteindre ses objectifs fonctionnels tout en créant un environnement de travail dynamique et créatif 
pour l'ensemble de ses employés. Au fil de l’évolution de la démographie canadienne, un effectif 
diversifié servira de tremplin à la CCSN pour élargir ses capacités professionnelles et pour découvrir des 
moyens plus efficaces de répondre aux besoins des Canadiens. 
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ANNEXE : TABLEAUX DE DONNÉES 

Tableau 1 — Représentation et disponibilité de la population apte au travail au sein des groupes désignés aux fins 
de l'équité en matière d'emploi 
 

Représentation au sein 
de la CCSN 

Disponibilité de la 
population apte au 

travail (DPAT) 

Représentation au sein 
de la CCSN en 

pourcentage de la 
DPAT 

Groupes désignés aux 
fins de l'équité en matière 
d'emploi  
au 31 mars 2009 Nbre %* % % 

Femmes 372 45,4 48,4 93,8 

Autochtones 11 1,3 1,7 79,0 

Personnes handicapées 13 1,6 4,0 39,7 

Membres des minorités 
visibles 

116 14,2 16,5 85,8 

*Valeur de pourcentage arrondie 

 
 
 
 
Tableau 2 — Représentation des groupes désignés aux fins de l'équité en matière d'emploi dans la région de la 
capitale nationale (RCN) et dans les provinces 
 

Total des 
employés Femmes Autochtones Personnes handicapées 

Membres des minorités 
visibles 

RCN et provinces 
au 31 mars 2009 Nbre Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Région de la capitale 
nationale 741 340 45,9 * * * * 106 14,3 

Nouveau-Brunswick 5 3 60,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Québec 11 6 54,5 0 0,0 * * 0 0,0 

Ontario (outre la RCN) 39 13 33,3 0 0,0 0 0,0 * * 

Saskatchewan 13 3 23,1 * * 0 0,0 * * 

Alberta 10 7 70,0 0 0,0 * * * * 

Effectif total 819 372 45,4 11 1,3 13 1,6 116 14,2 
Remarque : L'astérisque indique que la donnée a été supprimée afin de protéger la confidentialité de l'information (lorsque le résultat était de moins que 3 
personnes).
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Tableau 3 — Représentation des groupes désignés par catégorie professionnelle de l’équité en matière 
d’emploi 
 

Représentation 
Total des 
employés Femmes Autochtones 

Personnes 
handicapées 

Membres des 
minorités visibles Catégorie professionnelle de 

l'équité en matière d'emploi  
au 31 mars 2009 Nbre Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Cadres supérieurs 15 3 20,0 0 0,0 0 0,0 * * 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 70 17 24,3 * * 0 0,0 6 8,6 

Professionnels 524 188 35,9 6 1,1 9 1,7 98 18,7 

Semi-professionnels et 
techniciens 36 14 38,9 * * 0 0,0 4 11,1 

Personnel administratif et 
personnel de bureau principal 114 104 91,2 * * 4 3,5 4 3,5 

Personnel de bureau 60 46 76,7 0 0,0 0 0,0 * * 

Total 819 372 45,4 11 1,3 13 1,6 116 14,2 
Remarque : L'astérisque indique que la donnée a été supprimée afin de protéger la confidentialité de l'information (lorsque le résultat était de moins 
que 3 personnes). 

 
 
 
 
 
Femmes 
 
Tableau 4 — Représentation des femmes par catégorie professionnelle de l’équité en matière d’emploi et par 
rapport à la disponibilité de la population apte au travail 
 

Nombre total 
d’employés 

Représentation des femmes à la 
CCSN 

Disponibilité de 
la population 
apte au travail 

(DPAT) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPAT Catégorie professionnelle de l'équité en 
matière d'emploi  
au 31 mars 2009 Nbre Nbre % % % 

Cadres supérieurs 15 3 20,0 42,2 47,4 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 70 17 24,3 37,8 64,3 

Professionnels 524 188 35,9 43,0 83,4 

Semi-professionnels et techniciens 36 14 38,9 36,8 105,6 

Personnel administratif et personnel de 
bureau principal 114 104 91,2 78,8 115,9 

Personnel de bureau 60 46 76,7 72,4 105,9 

Total 819 372 45,4 48,4 93,8 
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Autochtones 
 
Tableau 5 — Représentation des Autochtones par catégorie professionnelle de l’équité en matière d’emploi et 
par rapport à la disponibilité de la population apte au travail 
 

Total des 
employés 

Représentation des  
Autochtones à la CCSN 

Disponibilité de 
la population 
apte au travail 

(DPAT) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPAT Catégorie professionnelle de l'équité en 
matière d'emploi  
au 31 mars 2009 Nbre Nbre % % % 

Cadres supérieurs 15 0 0,0 7,1 0,0 

Cadres intermédiaires et autres gestionnaires 70 * * 1,4 101,4 

Professionnels 524 6 1,1 1,4 79,3 

Semi-professionnels et techniciens 36 * * 2,0 283,8 

Personnel administratif et personnel de bureau 
principal 114 * * 2,0 87,7 

Personnel de bureau 60 0 0,0 2,7 0,0 

Total 819 11 1,3 1,7 79,0 
Remarque : L'astérisque indique que la donnée a été supprimée afin de protéger la confidentialité de l'information (lorsque le résultat était de moins 
que 3 personnes). 

 
 
 
 
 
Personnes handicapées 
 
Tableau 6 — Représentation des personnes handicapées par catégorie professionnelle de l’équité en matière 
d’emploi et par rapport à la disponibilité de la population apte au travail 
 

Total des 
employés 

Représentation des 
personnes handicapées à la 

CCSN 

Disponibilité de 
la population 
apte au travail 

(DPAT) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPAT Catégorie professionnelle de l'équité en 
matière d'emploi  
au 31 mars 2009 Nbre Nbre % % % 

Cadres supérieurs 15 0 0,0 3,2 0,0 

Cadres intermédiaires et autres gestionnaires 70 0 0,0 3,2 0,0 

Professionnels 524 9 1,7 4,5 38,2 

Semi-professionnels et techniciens 36 0 0,0 4,8 0,0 

Personnel administratif et personnel de bureau 
principal 114 4 3,5 1,4 250,6 

Personnel de bureau 60 0 0,0 4,5 0,0 

Total 819 13 1,6 4,0 39,7 
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Membres des minorités visibles 
 
Tableau 7 — Représentation des membres des minorités visibles par catégorie professionnelle de l’équité en 
matière d’emploi et par rapport à la disponibilité de la population apte au travail 
 

Total des 
employés 

Représentation des membres des 
minorités visibles à la CCSN 

Disponibilité de 
la population 
apte au travail 

(DPAT) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPAT 
Catégorie professionnelle de l'équité en 
matière d'emploi  
au 31 mars 2009 Nbre Nbre % % % 

Cadres supérieurs 15 * * 5,3 125,5 

Cadres intermédiaires et autres gestionnaires 70 6 8,6 13,4 64,1 

Professionnels 524 98 18,7 18,5 100,9 

Semi-professionnels et techniciens 36 4 11,1 19,3 57,5 

Personnel administratif et personnel de bureau 
principal 114 4 3,5 12,5 28,1 

Personnel de bureau 60 * * 11,2 44,6 

Total 819 116 14,2 16,5 85,8 
Remarque : L'astérisque indique que la donnée a été supprimée afin de protéger la confidentialité de l'information (lorsque le résultat était de moins 
que 3 personnes). 

 
 
 
 
Représentation dans les embauches, les avancements, les cessations d’emploi et les 
échelles salariales 
 
Tableau 8 — Embauches des membres des groupes désignés par catégorie professionnelle de l'équité en 
matière d'emploi du 1er avril 2008 au 31 mars 2009 
 

Embauches 

Total des 
employés Femmes Autochtones 

Personnes 
handicapées 

Membres des 
minorités visibles  

Catégorie professionnelle 
de l'équité en matière 
d'emploi  Nbre Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Cadres supérieurs * * * 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Cadres intermédiaires et 
autres gestionnaires 8 4 50,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Professionnels 121 51 42,1 * * 0 0,0 15 12,7 

Semi-professionnels et 
techniciens * * * 0 0,0 0 0,0 * * 

Personnel administratif et 
personnel de bureau principal 37 33 89,3 * * 0 0,0 * * 

Personnel de bureau 10 9 90,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Total 184 100 54,3 3 1,6 0 0,0 19 10,3 
Remarque : L'astérisque indique que la donnée a été supprimée afin de protéger la confidentialité de l'information (lorsque le résultat était de moins 
que 3 personnes).
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Tableau 9 — Avancements des membres des groupes désignés par catégorie professionnelle de l'équité en 
matière d'emploi du 1er avril 2008 au 31 mars 2009 
  

Avancements 
Total des 
employés Femmes Autochtones 

Personnes 
handicapées 

Membres des 
minorités visibles Catégorie professionnelle de 

l'équité en matière d'emploi  Nbre Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Cadres supérieurs * * * 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 5 0 0,0 0 0,0 0 0,0 * * 

Professionnels 27 13 48,1 0 0,0 0 0,0 4 14,8 

Semi-professionnels et 
techniciens 0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Personnel administratif et 
personnel de bureau principal * * * 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Personnel de bureau 0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Total 38 17 44,7 0 0,0 0 0,0 6 15,7 
Remarque : L'astérisque indique que la donnée a été supprimée afin de protéger la confidentialité de l'information (lorsque le résultat était de moins 
que 3 personnes). 

 
 
 
 
 
Tableau 10 — Cessations d'emploi par des membres des groupes désignés par catégorie professionnelle de 
l'équité en matière d'emploi du 1er avril 2008 au 31 mars 2009 
  

Cessations d'emploi 
Total des 
employés Femmes Autochtones Personnes 

handicapées 
Membres des 

minorités visibles Catégorie professionnelle de 
l'équité en matière d'emploi Nbre Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Cadres supérieurs * * * 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 7 * * 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Professionnels 28 7 25,0 * * 0 0,0 * * 

Semi-professionnels et 
techniciens * 0 0 * * 0 0,0 0 0,0 

Personnel administratif et 
personnel de bureau principal 16 13 81,3 0 0,0 * * 0 0,0 

Personnel de bureau 13 6 46,2 0 0,0 * * * * 

Total 67 27 40,3 2 3,0 2 3,0 2 3,0 
Remarque : L'astérisque indique que la donnée a été supprimée afin de protéger la confidentialité de l'information (lorsque le résultat était de moins 
que 3 personnes). 

 
. 
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Tableau 11 — Représentation des groupes désignés aux fins de l'équité en matière d'emploi selon l’échelle salariale 
 

Total des employés Femmes Autochtones 
Personnes 

handicapées 
Membres des 

minorités visibles Échelle salariale ($) 
 au 31 mars 2009 Nbre %* Nbre %* Nbre %* Nbre %* Nbre %* 

39 999 et moins 2 0,2 2 0,5 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

de 40 000 $ à 44 999 $ 19 2,6 13 4,0 0 0,0 0 0,0 1 0,9 

de 45 000 $ à 49 999 $ 45 8,1 40 14,8 0 0,0 0 0,0 2 2,6 

de 50 000 $ à 54 999 $ 79 17,7 72 34,1 2 18,2 4 30,8 6 7,8 

de 55 000 $ à 59 999 $ 39 22,5 22 40,1 0 18,2 0 30,8 6 12,9 

de 60 000 $ à 64 999 $ 39 27,2 28 47,6 2 36,4 0 30,8 3 15,5 

de 65 000 à 69 999 $ 20 30,8 12 50,8 0 36,4 2 46,2 5 19,8 

de 70 000 $ à 74 999 $ 50 36,9 29 58,6 0 36,4 0 46,2 3 22,4 

de 75 000 $ à 79 999 $ 42 42,0 25 65,3 1 45,5 0 46,2 5 26,7 

de 80 000 $ à 84 999 $ 38 46,6 14 69,1 1 54,5 0 46,2 4 30,2 

de 85 000 $ à 89 999 $ 105 59,5 43 80,6 0 54,5 1 53,8 20 47,4 

de 90 000 $ à 94 999 $ 21 62,0 4 81,7 1 63,6 1 61,5 1 48,3 

de 95 000 $ à 99 999 $ 35 66,3 13 85,2 0 63,6 0 61,5 1 49,1 
de 100 000 $ à 
104 999 $ 117 80,6 30 93,3 2 81,8 5 100,0 17 63,8 

de 105 000 $ à 
109 999 $ 8 81,6 0 93,3 0 81,8 0 100,0 1 64,7 

de 110 000 $ à 
114 999 $ 90 92,6 9 95,7 1 90,9 0 100,0 35 94,8 

de 115 000 $ à 
119 999 $ 11 93,9 3 96,5 0 90,9 0 100,0 1 95,7 

120 000 $ et plus 50 100,0 13 100,0 1 100,0 0 100,0 5 100,0 

TOTAL 819  372  11  13  116  
 
* Pourcentage cumulatif 
 
 
 
 


